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Sapins de Noël 

La commune remet gratuitement à chaque famille un 

sapin de ses forêts pour célébrer la fête de Noël. Les  

personnes intéressées sont priées de les retirer à la Place 

des Ages 

 

Le samedi 22 décembre 

2012 

de 09h.00 à 11h.30 

La soupe aux pois et des 

friandises pour les enfants seront offertes. 

Les personnes âgées ou handicapées qui ne 
peuvent se déplacer et qui souhaitent 
recevoir un sapin de Noël voudront bien 
s’annoncer auprès du garde-forestier,       
M. Peytregnet au 079.766.74.17. 
 

 

 

 

 

 

 

Nouvel horaire 
de 

l’administration 
communale ! 

Contrôle des 
habitants  

Lundi 15h00 à 18h00 

Mardi et mercredi 
07h30 à 11h00  

Greffe 

Lundi 15h00 à 18h00 

mardi et mercredi 
07h30 à 11h00 

Jeudi 10h00 à 11h00 

Bourse  

Mardi 8h00 à 11h00 

Jeudi 10h00 à 11h00 

Ou sur rendez-
vous 

****** 

 

Durant les 

fêtes, les 

bureaux 

seront fermés 

du  

21 décembre 

2012  

au 04 janvier 

2013. 

La Municipalité et l’administration 

communale vous souhaitent de 

belles fêtes de fin d’année et ses 

meilleurs vœux pour 2013. 
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Dès le  1er janvier 2013, la Municipalité 

vous informe qu’un bus fera la navette 

entre le village et la gare, et à chaque 

horaire du BAM. 

Cette navette est prévue pour une durée de 

6 mois. A la fin de cette période, la 

Municipalité étudiera quelles courses sont 

nécessaires. En cas de succès, cette 

opération pourra être maintenue.  Alors,  

n’hésitez pas à l’utiliser ! Le maintien de ce 

service  dépend uniquement de vous ! 

Plus d’informations courant décembre 2012 

Horaire déchetterie et ramassage des ordures 

ménagères 

durant les fêtes de fin d’année 

**************************** 

Le ramassage des ordures ménagères 

s’effectuera le lundi 24 décembre 2012 

et le lundi 31 décembre 2012 (horaire 

habituel) 

  ***** 

La déchetterie sera ouverte les samedis        29 

décembre 2012 et 05 janvier 2013, horaire 

habituel (09h-11h30) 

Elle sera fermée les mercredis 26 

décembre 2012 et 02 janvier 2013  

 

 

 

La BVM s’est agrandie depuis cet 
été et a le plaisir de vous         

proposer un large choix de livres. 

 

N’hésitez pas à consulter le site. 

 

Mar 17h-20h / jeu 15h-17h/ 
sam 10h-12h (1er samedi de            

chaque mois) 
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 Petit jeu « Valorsa » 

 

1. Les tubes de mayonnaise/moutarde sont à déposer dans les conteneurs de collecte.  

  Vrai  

  Faux  

2. Sur 100 boîtes de conserves vendues en Suisse, combien sont recyclées ?  

  62  

  82  

  92  

3. En Suisse, les piles sont considérées comme des déchets dangereux.  

  Vrai  

  Faux  

4. Les appareils électriques et électroménagers sont à rapporter en priorité dans un commerce qui 

vend ce type de produits 

  Vrai 

  Faux 

5. Les bonbonnes de fertilisant de jardins périmés se jettent avec les ordures ménagères ? 

  Vrai 

   Faux 

6. Quel est le taux de recyclage du verre en Suisse ?  

  80%  

  88%  

  95% 

7. Les bouteilles en verre de couleur bleue se collectent avec 

  Les déchets inertes  

  L verre brun  

  Le verre vert  

8. Les tasses et assiettes en céramique se jettent avec le verre  

  Vrai  

  Faux  

 

  

Réponses au dos 



1)  Vrai, pour autant que le 
signe alu y figure. Les 
éventuels résidus ne 
dérangent pas 

2)  82 

3) Vrai 

4) Vrai, les commerces sont 
tenus légalement de 
reprendre les appareils de 
même type que ceux qu’ils 
vendent 

5)  Faux, avec les déchets 
spéciaux des ménages                                                        

6) 95 % 

7) Le verre vert. Le verre de 
couleur spéciale ou difficile à 
déterminer se collecte avec le 
verre vert 

8)Faux, la céramique n’a pas 
les mêmes propriétés 
physiques que le verre. Son 
point de fusion plus élevé 
pose des problèmes dans le 
processus de recyclage. 

Administration 
communale 

 

Contrôle des habitants                                
et bureau des étrangers :          
Bernadette Golaz                                                             
tél. 021 864 56 70                                                    
ch-montricher@vtx.ch 

 

Greffe : Nicole Joss                                        
tél. 021 864 43 52                                        
commune-montricher@vtx.ch 

 

Bourse : Huguette David                           
tél. 021 864 43 51                                               
bourse-montricher@vtx.ch 

    Horaire des bureaux 
 
     Lundi de 15h 00 à 18h 00 

     Mercredi de 07h 30 à 11h 00 

      ou sur rendez-vous par téléphone 

 
 

ASSERMENTATION DES        
AUTORITES  

COMMUNALES 
 

Est fixée au 

 

Vendredi 17 juin 2011 

à 14 h 00, à l’église 

 

Sera suivie des nominations statutaires 

à la grande salle 

 

 

Chacun est cordialement invité à 

assister à cette cérémonie 

LA BIBLIOTHEQUE VILLAGEOISE 

vous invite 

à son assemblée générale 

le mercredi 22 juin 2011 

à la Salle du Préau à 20 h00 

invitation cordiale à tous ! 

Horaire d’ouverture : 

 

Mardi de                               

18h 00 à 20h 00 

Mercredi de                        

16h 00 à 18h 00 

Samedi de 10h 00 à 12h 00 

(uniquement le 1er du 

mois !) 

 

Consultez le site internet  

www.bibliomontricher. ch 

 

Réponses jeu 
« Valorsa » 


